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Appartient à Conseil des ministres du 15 juillet 2022

Achat de médicaments pour le traitement des patients atteints de Covid-19

Sur proposition du ministre chargé des Affaires sociales Frank Vandenbroucke, le Conseil des
ministres a marqué son accord sur l’achat des médicaments Paxlovid (nirmatrelvir/ritonavir) et
Veklury (remdesivir) pour le traitement des patients atteints de COVID-19.

Afin de disposer à temps de l'approvisionnement nécessaire de ces médicaments, 20.000 traitements
Paxlovid et 15.000 doses de remdesivir sont achetés.
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